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C'est un livre tres solide, tres probe, que nous a livre Pierre Deyon. Son
souci a ötö de prösenter l'histoire globale d'une societe dans une problema-
tique utile ä completer l'eclairage du XVIIe siecle. Un XVIIe siecle en train
d'etre revise, mediocre peut-etre, mais en somme de moins en moins tragique
dans son ensemble. Dans les secteurs de l'öconomie, de la dömographie et
des mentalites, la contribution de Pierre Deyon apparait comme une suite
de serieuses mises au point nuancöes par le jeu des A'ariables regionales: la
modalitö amienoise n'est pas identique ä celle de Beauvais et fröquemment
opposee aux rythmes languedocien ou provencal. Depuis Jean Meuvret, on
savait qu'il y a une göographie de la conjoneture. Apres le Beauvaisis, la
Basse-Provence, le Languedoe, la Bretagne et d'autres, en voici une nouvelle
illustration qui enrichit le domaine historique francais.

Geneve Anne-Marie Piuz

Robert Mandrou, Magistrats et sorciers en France au XL7II' siecle. Une
analyse de psychologie historique. Paris, Plön, 1968. In-8°, 583 p. (Coli.
«Civilisations et mentalites»).

Une enquete qui a dure uno quinzaine d'annees nous livre enfin cette
ceuvre magistrale, toute subtilite et ölegance.

On sait le point de döpart. Le probleme avait ötö hätivement resolu par
Voltaire, puis par Michelet: «Comment et pourquoi les juges, qui, pendant des
siecles, aeeepterent la sorcellerie, condamnerent des milliers de malheureux au
bücher, deciderent-ils au XVIIe siecle de renoncer et cesserent de poursuivro
ceux qui passaient pour s'etre vendus au Diablo?» (p. 13). En suivant Lucien
Febvre, dont il prolonge les travaux sur le probleme de l'incroyance, Robert
Mandrou a entrepris une etude de psychologie collective. II nous propose
aujourd'hui cette reconstitution des horizons mentaux du monde parlemen-
taire dans un temps seculaire (entre Montaigne et Malebranche), temps qui
est celui oü s'opere cette lente mais definitive mutation des esprits.

Alors que Voltaire expliquait la fin des proces de sorcellerie par la gräce
de la philosophie dos lumieres, Robert Mandrou, partant d'une histoire des

profondeurs, analyse minutieusement la dislocation d'une strueture mentale
qui a ötö le fondement de la vision du monde pendant des siecles. Rendre
compte do cette mutation dans sa totalite n'aurait pas ötö possible, aussi
l'auteur s'est-il attache ä mettre en question l'övolution de l'univers mental
des juges et des aecuses, evolution dont la manifestation la plus claire a ötö
l'abandon d'une jurisprudence au profit d'un progres de la psychologie et de la
mödecine.

Robert Mandrou a explore un «immense et inepuisable dossier», celui des

fonds parlementaires et judiciaires des archives francaises. II a utilisö les

imprimös, chroniques et recits contemporains des proces, et les traitös de

demonologie. La nöcessitö d'une connaissance objeetive et theorique des

diableries avait suscitö ä la fin du XVIe siecle en France la publication ou la
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reedition d'une trentaine de traites sur les tentations et les activites diaboli-
ques par des theologiens et des juristes (dont Jean Bodin, dont on oublie
souvent qu'il a ete l'un des demonologues les plus lus et les plus rööditös du
XVIe siecle).

Le plan de l'ouvrage est chronologique puisque c'est une question de

temps. Ici, ä la leeture de ce livre stupefiant, le temps parait ä la fois (et
moins paradoxalement qu'on le pourrait croire) abominablement lent et
admirablement court. Lent, puisqu'il s'agit de l'evolution des struetures
mentales (et cette lenteur dösespörante a etö payöe de la vie de tant de pauvres
gens voues aux büchers). Court en revanche, dans la grande histoire sociale:
en 1580, on est en pleine terreur diabolique alors que, un siecle plus tard, la
demonologie la plus traditionnelle au temps de Jean Bodin, passe, sous
Colbert, pour un corpus juridique d'erreurs. Rectification, bien qu'avec des

reflux et des hösitations. Mais rectification combien audacieuse.
La premiere partie du livre passe on revue l'heritage medieval. Dans la

mentalitö traditionelle, la chasse aux sorcieres (un psychologue nous dira-t-
il une fois pourquoi tant de femmes-sorcieres?) est indiscutablement fondee.
D'abord par la croyance chrötienne de l'omniprösence quotidienne du diable.
Ensuite par l'autoritö infaillible de la procödure judiciaire. II faut lire ici le
serieux des instructions, l'obstination des expertises, l'administration des

preuves objeetives (la marque, la baignade), l'övidence des aveux (la partici-
pation au sabbat, le rituel satanique, les orgies, les malöfices). Tout conclut ä
l'accusation et, dans le 90 ä 95% des cas, ä la condamnation au bücher.

Entre 1580 et 1610, une epidemie de proces de sorcellerie en France; aussi,
avec un decalage chronologique, en Allemagne (premier tiers du XVIIe
siecle). Pourquoi cette vague de poursuites ä un moment assez crucial do
l'histoire? Y a-t-il une conjoneture de la sorcellerie? Robert Mandrou suggere
une explication, valable au moins pour la France: la poursuite de la sorcellerie
prendrait le relais de la lutte contre l'hörösie. Mais ä Geneve On brüle encore
en 1652... C'est peut-etre aussi une röaetion violente aux premieres contesta-
tions. Une controverse avait öelate entre le medecin rhenan Jean Wier -
partisan de la «maladie d'esprit» plutöt que de la possession - et Jean Bodin,
demonologue convaineu. II est possible que les öcrits vöhements de Bodin
soiont en partie responsables des innombrables büchers allumös ä la fin du
XVIc siecle.

La suite du livre est consacröe aux grandes affaires scandaleuses qui
marquent la fin du satanisme. A cötös d'aecusations bien dans la tradition,
trois grands proces d'une ampleur et d'un retentissement exceptionnels, les

possessions conventuelles d'Aix (1611), de Loudun (1634), de Louviers (1647).
Soulignöe par ces evenements sensationnels, la crise de la sorcellerie est
egalement remarquable par les elements neufs qui la caraetörisent. Ce ne sont
plus seulement de pauvres originaux, des folles et de miserables villageois
qui apparaissent au centre des affaires diaboliques. La sorcellerie rurale
passe au seeond plan. L'auteur nous l'avait decrite issue du fond des äges,
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marquöe par le paysage local, prospörant dans les temps fächeux (intempöries
et calamites facilement attribuees ä l'invention diabolique), favorisee par la
rr.isere et la rigueur de la condition paysanne. Avec les grandes affaires
urbaines du XVIIe siecle est mis en övidence le clivage culturel (plus cul-
turel quo mental dans un premier temps) entre la ville et la campagne.
Possödes, sorciers et A'ictimes des malefices se recrutent desormais, scanda-
leusement, dans des couvents, dans des milieux bourgeois, nobles memo.
Des oxecutions de pretres cultives, estimes, Aront susciter bion des genes et
des reflexions embarrassantes.

C'est le temps des grands debats. Des les annees trente du siecle, le theme
de la sorcellerie est, publiquement, au centre des pröoccupations des milieux
öclairös. Mais non plus dans le sens du raffinement d'une demonologie tradi-
tionnelle. Le doute et la contestation sont ä l'ordre du jour des röunions scienti-
fiques. Possession, fourberie ou «mölancolio»? Noter ici les apports, aux
premiers debats, du mödecin huguenot Duncan qui tond ä expliquer les diable-
ries de Loudun par la Simulation. Ou encore l'intervention du jeune mödecin
parisien Pierre Yvelin, spöcialiste des maladies feminines rjui, sans encore nier
la possession (nier le Diablo, n'est-ce pas nier Dieu?), prötend observer
d'abord, en mödecin.

Dans la seconde moitiö du siecle, les parlements - celui de Paris, suivi
de loin en loin par les parlements provinciaux - A'ont abandonner le crime de

sorcellerie. Robert Mandrou s'attache ä decrire minutieusement ot les regres-
sions de la jurisprudence iraditionnelle et les survies de la mentalitö dömono-
logique, jusqu'ä l'ödit de 1682 qui parait bien regier döfinitivement la question

(sur le plan judiciaire), niant le pacto diabolique et. los pratiques liees

au sabbat. Desormais le sorcier est un escroc ou un faussaire. le possedö est

un malade ou un simulateur.
Cette these, dont la cohörence n'est pas la moindre qualitö, atteint finale-

ment un objeetif majeur. Elle dömontro qu'au-delä de l'exceptionnclle
stabilitö des struetures mentales, la crise de conscienco qu'elle rövöle döpasse
le monde des juges (magistrats, theologiens, mödecins). Le veritable döbat
se situe au niveau de la döfinition des lumieres: non pas seulement le progres
scientifique, mais aussi une «rövolution spirituelle».

Geneve Anne-Marie Piuz

Friedrich Hermann »Schubert, Die deutschen Reichstage in der Staatslehre
der frühen Neuzeit. Göttingen, Vandenhoeck & Ruprecht, 1966. 625 S.

(Schriftenreihe der historischen Kommission boi dor bayerischen
Akademie der Wissenschaften, Schrift 7.)

Dor Verfasser hat mit diesem Bande den Versuch unternommen, das Bild
dos deutschen Reichstages auf der Grundlage der zeitgenössischen Literatur
vom 15. bis zum Ende des 17. Jahrhunderts nachzuzeichnen. Angesichts der
Fülle A'on Schriften, dio sich vor allom gegen Ende des 16. und im 17. Juhr-
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